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   5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion 

1. OBJET 
L’objectif d’un plateau Handibad inclusif est de proposer dans un temps réduit une pratique adaptée 
à un public en situation de handicap. Le plateau Handibad inclusif est une initiation à la pratique du 
badminton qui permet aux personnes handicapées, licenciées comme non-licenciées, de se 
rencontrer dans un cadre ludique. Le plateau Handibad inclusif est un outil du dispositif « Bad Pour 
Tous », qui promeut notre discipline comme accessible à tous les publics.  
Le plateau Handibad inclusif est aussi un lieu d’échanges et de sensibilisation au handicap pour les 
dirigeants, les éducateurs et les bénévoles des différentes instances du badminton et un moment de 
partage d’expériences et de mutualisation de moyens. En aucun cas le plateau Handibad inclusif ne 
peut être considéré comme une compétition officielle et les résultats des matches pris en compte 
pour le classement. 
Un plateau Handibad inclusif est un temps d’initiation/découverte ouvert aux pratiquants en situation 
de handicap, licenciés ou non. Le présent document a pour objet de définir les conditions de 
participation, les modalités d’organisation et le déroulement sportif d’un plateau Handibad inclusif.  

2. MODALITES D’ORGANISATION 

2.1. Autorisation et organisation 
Un plateau Handibad inclusif est organisé en principe par un comité. Le comité peut déléguer 
l’organisation d’un plateau à un club. Le comité désigne un responsable de la manifestation. Le 
responsable de la manifestation peut solliciter l’aide pédagogique d’un membre de l’Équipe Technique 
Régionale (ETR). La Ligue et la FFBaD apportent leur appui à l’organisation (voir « Rôle des 
instances » en 2.12). 
Pour organiser un plateau Handibad inclusif, le club ou la structure organisatrice devra le déclarer 
comme une opération promotionnelle, en effectuant une déclaration préalable via Poona dans la 
rubrique Instance. Le public participant à une opération promotionnelle, préalablement déclarée, 
sera ainsi couvert en individuelle accident et en responsabilité civile. 
Il est fortement conseillé de prévoir la mise au calendrier du plateau Handibad inclusif en tout début 
de saison sportive, et de communiquer vers les structures médico-sociales au minimum 3 mois avant 
la date du plateau Handibad, afin de s’assurer de la venue des publics.  

2.2. Public visé 
Le plateau Handibad inclusif est ouvert aux personnes en situation de handicap, qu’elle que soit leur 
situation de handicap.  
Il peut s’agir de personnes en situation de handicap moteur, faisant partie des différentes catégories 
du Parabadminton (WH1, WH2, SL3, SL4, SU5, SH6). Il peut également s’agir de personnes en 
situation de handicap auditif, mental/psychique, voire visuel (si la pratique du badminton est possible 
pour eux).  
Sont également invités à participer des joueurs « valides » souhaitant venir échanger des volants 
avec des personnes en situation de handicap, et s’initier à la pratique du Parabadminton. Les autres 
associations sportives et le public scolaire peuvent également être invités à participer. 
Il est important d’inviter à un plateau Handibad l’ensemble des dirigeants de clubs du département 
concerné, dans l’objectif de les sensibiliser à l’accueil de personnes en situation de handicap au sein 
de leur structure.  

2.3. Accompagnateurs des publics 
Les personnes en situation de handicap mental/psychique venant d’une institution (Centre de 
rééducation, établissements et services sociaux ou médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des 
personnes handicapées ou malades chroniques…) doivent être accompagnés d’au moins un 
accompagnateur (éducateur ou membre de l’environnement familial), et ce pendant toute la durée 
de la manifestation. 
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2.4. Modalités financières 
La participation à un plateau Handibad inclusif doit être gratuite. Un repas sera offert aux encadrants 
(bénévoles et professionnels) sur le temps du midi par l’instance organisatrice. Il convient de préciser 
aux publics accueillis qu’ils pourront apporter de quoi se restaurer, mais que l’organisation ne fournira 
pas le repas (penser à réserver un espace pour pique-nique possible). 

2.5. Horaires indicatifs 
La durée conseillée d'un plateau Handibad inclusif est de 5 heures. 

2.6. Equipements sportifs 
L’équipement sportif doit posséder un minimum de quatre terrains pour accueillir un plateau 
Handibad inclusif. Il doit être conforme aux règles techniques de la FFBaD, y compris les ensembles 
poteaux et filets classés. A ce titre, l’organisateur peut consulter le référentiel technique du secteur 
Équipement (à demander auprès de la FFBaD). 
La conformité du lieu d’organisation du plateau Handibad inclusif avec les règles d’accessibilité 
prévues notamment par la loi du 11 février 2005 doit être vérifiée par l’organisateur.  
La pratique du badminton pour la plupart des publics handicapés (handicap mental notamment) ne 
nécessite pas la présence d’un revêtement spécifique. Néanmoins, dans la mesure du possible, la 
salle doit être équipée d’un revêtement facilitant le déplacement de fauteuils roulants de sport 
(idéalement, parquet). Si ce n’est pas le cas, un plateau Handibad inclusif peut malgré tout être 
organisé, mais le public en fauteuil doit être averti que le sol peut limiter leur possibilité de 
déplacement. 

2.7. Matériel pédagogique 
L’ensemble du matériel pédagogique nécessaire à l’animation (raquettes, volants, plots, cerceaux…) 
est fourni par l’instance organisatrice du plateau Handibad inclusif. 
Les fauteuils roulants de sport (avec roulette anti-bascule) sont à solliciter par l’organisateur auprès 
de la ligue de badminton si elle en possède et/ou du comité régional ou départemental handisport 
(location et/ou prêt).  

2.8. Arbitrage, classement 
Le plateau Handibad inclusif ne nécessite pas la présence d’officiels techniques. Les résultats ne sont 
pas pris en compte dans le classement officiel. C’est avant tout un moment de découverte et 
d’initiation pour les joueurs/joueuses en situation de handicap. C’est aussi l’occasion d’impliquer les 
adultes accompagnateurs, les bénévoles présents sur place et les éducateurs et de les sensibiliser 
au handicap.  

2.9. Récompenses 
La possibilité de récompenser les joueurs est laissée à l’initiative de la structure organisatrice. Des 
goodies et éléments de communication peuvent être fournis par l’instance organisatrice aux 
participants. 

2.10. Communication, promotion 
La ligue et le comité se chargent de la communication de l’événement et cherchent à réunir un 
maximum de publics en sollicitant des partenaires sur la région, le département ou sur un bassin de 
pratique. Le club assure la promotion locale de la manifestation en amont et s’engage, par 
l’intermédiaire de quelques bénévoles sur place, à échanger avec le public handicapé présent sur les 
plateaux Handibad inclusif et à faciliter leur venue lors des créneaux du club à l’année. En aval, les 
clubs sont notamment invités à appliquer un tarif préférentiel sur la cotisation lors de la première 
saison de pratique. 
Le jour J, chaque instance (Ligue, Comité, Club) apporte des supports visuels (kakémonos) à l’effigie 
des différentes instances pour habiller la salle.  

2.11. Partenaires à solliciter 
Dans le cadre de l’organisation d’un plateau Handibad inclusif, plusieurs partenaires sont à solliciter 
par l’instance organisatrice pour faire venir les publics en situation de handicap : 
– Le comité régional ou départemental handisport pour : 

• solliciter un prêt/location de fauteuils de sport (en fonction des possibilités, un minimum de 2 
fauteuils est requis) ; 

• solliciter la venue des publics en situation de handicap physique sur le plateau. 
– Le comité régional ou départemental sport adapté pour : 

• solliciter la venue des publics en situation de handicap mental/psychique sur le plateau. 
Pour faire venir les publics en situation de handicap, les structures médico-sociales du territoire (en 
fonction de la connaissance du territoire par l’instance organisatrice) peuvent aussi être sollicitées. 
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Peuvent également être sollicités, en complément de la sollicitation nationale (voir ci-dessous) :   
– Les établissements du territoire membres de la Fédération des APAJH (partenaire officiel de la 

FFBaD : convention à demander à la FFBaD) : http://apajh.org/index.php/annuaire-apajh ; 
– Les associations du territoire organisateur du plateau, membre de l’UNAPEI 

(http://www.unapei.org/-Trouver-une-association-pres-de,207-.html) ; 
– Les structures du territoire membres de APF France Handicap (https://www.apf-

francehandicap.org/carte). 

2.12.  Rôle des différentes instances et protocole d’accompagnement de la FFBaD 
Afin d’accompagner l’organisateur d’un plateau Handibad inclusif, la FFBaD propose d’apporter son 
aide de la manière suivante : 
– (1) en fournissant un support de communication standard (affiche) ; 
– (2) en faisant le lien avec les associations spécialisées suivantes pour inviter les publics à venir 

sur l’animation : APF France Handicap, Fédération des APAJH et UNAPEI ;  
– (3) en fournissant des outils d’aide à l’organisation ; 
– (4) en animant (sur demande) une réunion de coordination avec les territoires (ligue, comité et 

club) pour accompagner l’organisation de l’action ; 
– (5) en fournissant des outils d’aide à l’évaluation de l’action (questionnaires, grille d’observation). 
Pour bénéficier de cet accompagnement, l’adresse contact fédérale est plateau-handibad@ffbad.org 
/ 01 49 21 09 45). 

 
Du côté des autres instances territoriales, il est proposé de répartir le rôle de chacun comme suit : 
– La ligue valorise l’action, se fait le relais de communication vers les publics handicapés et valides 

du territoire régional et accompagne l’instance organisatrice (comité et/ou club) dans son 
déploiement opérationnel en relais si besoin. 

– Le comité valorise l’action, se fait le relais de communication vers les publics handicapés et 
valides sur le territoire départemental, accompagne le territoire de façon opérationnelle sur la 
mise en œuvre de l’action. 

– Le comité et/ou le club organisent l’action sur le plan opérationnel car ils agissent en proximité 
(ils se partagent la logistique, la réservation du gymnase, la fourniture du matériel badminton, la 
mobilisation des bénévoles, des valides et des personnes handicapées). Il est important que 
l’instance organisatrice contacte non seulement des valides de son club, du comité, mais 
également que des dirigeants et bénévoles de clubs alentours viennent sur le plateau pour 
s’inspirer.  

3. ANNEXE 
– Annexe 1 Déroulement sportif d’un plateau « Bad et handicaps » 
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